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COMPOSITION FUTURE DU CONSEIL DE TUTELLE (T/1674) 

La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) : Une fois de plus, j'attire 

1 1 attention du Conseil sur la composition future du Conseil de tutelle, car au 

cours de notre derniere seance nous avions d~aide de demander au Secretaire 

general de nous soumettre une etude juridique concernant la composition future 

du Conseil. 

Je donne la parole au Sous-Secretaire. 

M. D.JEIW.t.AKOYE (Sous-Secretaire a la. tutelle et .aux.:territoireo .ncn 

autonomes) : Madame la Presidente, con:formement au desir que vous avez exprime, 

au nom du Conseil, a la seance d' hier, le Secretariat .e. .m!s a · la. disposition . 

des membres du .ConseiJ. le document T/1674 qui traite de la composition future 

du .Conseil de . .,tutelle, une foia que N&uru aura. accede a aon independanee..: • • 

Comme vous le savez, cette accession est prevue pour le 31 janvier 1968. 

La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) : Quelqu'un desire-t-il 

faire des commentaires sur ce document? 

M. Cllt\KHOV (Union des Republiques aocialistes sovietiques) (inter

pretation du russe) : Ence qui concerne la note que le Secretaire general a 

soumise au Conseil de tutelle au sujet de la future composition de celui-ci 

(document T/1674), la delegation sovietique voud.rait faire la declaration 

suivante. 
Plus d'une fois dans le passe, la delegation sovietique, tant a l'Assemblee 

generale qu 1au Conseil de tutelle, a expose son point de vue au sujet des 

activites du Conseil de tutelle. Notre evaluation de ces activites etait 

inspiree par la question de aavoir quelle place occupait le Conseil de tutelle 

dans les efforts des Nations Unies dans le domaine de la decolonisation. Confor

mement aux dispositions de la Charte, le Conseil de tutelle doit contribuer 

au progres economique, politique et social des populations desterritoires sous 

tutelle dans leur evolution vers 1 1 autodetermination et l'independance. 
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M. Chekhov (URSS) 

Les fai ts ont montre que le Conseil de tutelle ,- par suite de la presence 

ici des puissances coloniales et de ceux qui appuient leur attitude, s'tet 

trouve, dans bien des cas, d.a.D.s l 1 iinpossibilite de prend.re des decisions pertinente-s 

et rapides en vue de liquider les regimes coloniaux existants dans les territoires 

sous tutelle, ainsi que l'exige la Declaration aur i 1octroi de l'independance 

aux pays et aux peuples coloniaux.. 

Le Conseil de tutelle continue a ignorer les nombreuses decisions de 

l 1Assemblee generale et du Comite des Vingt-Quatre qui demandent la mise en oeuvre 

immediate de ladite Declaration. 

Nous condamnons de la :C'a.Qon la plus nette cette politique. 

A la lumiere de ces considerationeJ nous abordons maintenant la question 

de la composition du Conseil de tutelle qui se pose a la suite du depart de la 

Nouvelle-Zelande en tant que Puissance administrante. Il s 1agit done de l.e. 

composition du Conseil de tutelle, a pa.rtir du ler janvier 1968, date a laquelle 

Nauru deviendra independant. 

A notre avis, la question de savoir s'il est possible d 1 emender en quoi 

que ce soit la Charte des Nations Unies, comme il est dit au point 6 de la note 

du Secretaire general, n'est ni indispensable,ni fondee sur aucun~ des dispo

sitions de .la Chart~. Il est pe.rfaitement evident qu'aux termes de l.'.Article 86 
de la Cha.rte, la parite des puissances administrantes et non adm:inistrantes 

du Conseil de tutelle a pour but d 1eviter que le nombre des puissances 

administreutes, depa.sse~celui des puisse.nces non .administrantes. 
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M, Chakhov (URSS) 

Ainsi, a l'heure actuelle, nous trouvons-nous dans une situation telle que le 

nombre de pui:ssances non adniinistrantes est superieur au nombre des puissarices 

administrantes, On ne peut done, de fa~on artificielle, mettre en oeuvre les 

dispositions de 1talinea c) du paragraphe 1 de .l'Article 86 de la Charte. On est . 

arrive a cette situation, a la suite de 1 1 obte.ntion de 1 1 independance par toute une 

serie de pays colonises. Voila pourquoi l'existence du Conseil, daris sa composition 

limitee - c'est-a-dire sans la participation de la Nouvelle-Zelande - n 1est pas 

contraire aux dispositions de la Charte. Il est bien entendu que le Liberia, qui 

a ete elu au Conseil de tutelle conformement aux dispositions de 1 1Article 86 de 

la Charte, doit demeurer membre de ce Conseil jusqu'a la fin de son mandat. 

Nous estimons egalement que la question de la composition .future du Conseil 

de tutelle, quella que soit la fa~on dont on 1raborde, n 1est pas un probleme urgent 

et, en aucun cas, ne pourrait justifier des changements a la Charte des 

Nations_ Unies. La question de la liquidation des vestiges du colonialisme et de 

la mise en oeuvre de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 

peuples colQniaux doit etre r~solue par le Comite des Vingt-Quatre et l'Assembl~e 

~enerale. 

La PRESIDENTE (interpr~tation de l'anglais) : stil n'y a pas d'autres 

commentaires ou observations a presenter, je propose que le Conseil decide de 

prendre note de la note du Secretaire general sur la composition future du Conseil 

ainsi que des observations que vient de faire un des membres du Conseil. S 1 il n'y 

a pas d'objections, il en sera ainsi decide, 

Il en est ainsi decide, 

La PRESIDENTE (interpretation de l 1 anglais) : Nous avons maintenant 

acheve la tache qui nous avait ete confiee et, sril n'y a pas d'objections, je 

propose que le Conseil autorise le Secretariat, en consultation avec le President, 

a preparer pour l'Assemblee genera.le un rapport circonstancie sur la Treizieme 

session extraordinaire du Conseil. Comme je vois les chases, le rapport porterait 

sur le travail que nous avons accompli pendant la session speciale, et en particulier 

sur la resolution que nous avons adoptee apropos de Nauru et sur la note du 

Secretaire general concernant la composition future du Conseil de tutelle, dont 

nous venons de prend.re acte. S'il n'y a pas d'objections, il en sera ainsi decide. 

Il en est ainsi decide. 
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La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) : Je voudrais maintenant 

informer le Conseil qu1apres que nous avons adopte la resolution sur Nauru, 

j'ai re~u une petition emanant de Nauru. Etant donne que nous avons acheve nos 

travaux, j'aimerais suggerer que cette petition soit distribuee awe membres du 

Conseil et que 1 1Autorite administrante soit priee de fournir ses commentaires 

au Secretariat, de fa~on que la petition et les commentaires puissent etre 

connnuniques aux membres du Conseil et, ensuite, a l 1Assemblee generale. S'il 

n 1y a pas d'objections, il en sera ainsi decide. 

Il en est ainsi decide. 

La PRESIDENTE (interpretation de l'anglais) :Y a-t-il d'autres questions 

a traiter? S 1 il n'y en a plus, permettez-moi, au nom du Conseil, d'adresser nos 

sinceres et chaleureuses felicitations au Chef principal Hammer de Roburt et, par 

son truchement, a la population de Nauru, en meme temps que nos meilleurs voeux 

pour leur prosperite et leur succes en tant que nation independante. 

Je declare maintenant terminee la Treizieme session extraordinaire du Conseil 

de tutelle. 

La seance est levee 11 h 5. 




